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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL N°3 

SEANCE DU VENDREDI 19 JUIN 2020 à 18H30 – A LA SALLE POLYVALENTE 

L’an deux mille vingt le vendredi 19 juin, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, s’est réuni 

en séance ordinaire et publique dans la salle polyvalente de la commune de CAMPAGNAN, sous la 

présidence de Monsieur Jean-Marc ISURE. 

Date de convocation : 16/06/2020 
Nombre de conseillers présents : 13 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents : M. Jean-Marc ISURE, M. Jean-Manuel YORIS, Mme Carole HENKE, Mme Lisa DANTI, 
Mme Caroline LIGOT, M. Lucien GELLIDA, M. Bertrand RAMELOT, M. Michel GUERNIER, M. Brice 
MEYNIER, Mme Christelle BAUER, M. Luc LOZANO, M. Michel GLAVIER, M. Davy BURGHOFFER. 
Absents excusés : Mme Angélique GASC, M. Julien BRINGUIER 
Vote par procuration donnée : 2 

Secrétaire de séance : Mme Carole HENKE 

La séance est ouverte à dix-huit heures trente. 

 

 

ORDRE DU JOUR  

1- Vote taux d’imposition  

2- Vote du compte administratif 2019 

3- Vote du budget prévisionnel 2020 

4- Délibération portant Soutien aux projets portés par l’ASA du Canal de 

Gignac 
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1- VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2020 
 
Le conseil municipal par 15 voix, décide pour l’année 2020 de reconduire les taux de 2020 pour 
les taxes foncières propriétés bâties et non bâties et précise que conformément à la loi de 
finances, le taux de la taxe d’habitation est gelé pour l’année 2020. 
 Les 3 taux 2020 sont donc fixés à : 

- Taxe d’habitation                           17.00 % 
- Taxe foncière propriété bâties             21.00 % 
- Taxes foncière propriété non bâtie                83.95 % 

 

2- COMPTE ADMINISTRATIF  2019 
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Le conseil municipal par 15 voix, approuve le compte administratif de l’an deux mille 
dix-neuf présenté en ce  19 juin de l’an deux mille vingt. 
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3- BILAN PREVISIONNEL  2020 
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Le conseil municipal par 15 voix, approuve le bilan prévisionnel présenté à la hausse 
compte tenu des investissements pour les opérations d’équipements à venir et des 
mouvements de personnel suite aux fins de contrats aidés pour l’année 2020.  
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2ème PARTIE DE SEANCE soumis au vote : 
 
Nombre de conseillers présents : 11 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents : M. Jean-Marc ISURE, M. Jean-Manuel YORIS, Mme Carole HENKE, Mme Lisa DANTI, 
Mme Caroline LIGOT, M. Lucien GELLIDA, M. Michel GUERNIER, M. Brice MEYNIER, M. Luc LOZANO, 
M. Michel GLAVIER, M. Davy BURGHOFFER. 
Absents excusés : Mme Angélique GASC, M. Julien BRINGUIER.  
Absents : Mme Christelle BAUER, M. Bertrand RAMELOT. 
Vote par procuration donnée : 2 

Secrétaire de séance : Mme Carole HENKE 

 

4- Objet : Soutien aux projets portés par l’ASA du Canal de 
Gignac. 
 

Vu le projet « Vicomté Scenario 4C » porté par l’ASA du canal de Gignac, relatif à la création d’un 
réseau d’irrigation, soumis aux règles de financement du PDR LR - « Soutien aux infrastructures 
hydrauliques : extension, création de réseaux et d’ouvrages de stockage en réponse à la sécheresse 
et au changement climatique – Volet Collectif », dans son TO 4.3.3  
 
Vu le projet concomitant, porté par l’ASA du Canal de Gignac, relatif à la substitution des 
prélèvements effectués dans les gorges de l’Hérault pour l’alimentation des secteurs « Tressan Nord 
et Tressan sud », et soumis aux règles de financement du PDR LR - « Soutien aux infrastructures 
hydrauliques : réalisation d’économies d’eau et substitution des prélèvements existants », dans son 
TO 4.3.2 
 
Vu le Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) du bassin versant du fleuve Hérault, approuvé 
le 14 septembre 2018 
 
Vu le PAEN de la Rouviège validé par le Département de l’Hérault, le 2 mars 2020 
 
Vu article 37 de l’ordonnance 2004-632 du 1er juillet 2004 relatif aux dispositions régissant les 
extensions de périmètres syndicaux des ASA  
 
Vu l’arrêté n°20-III-045 du 10 juin 2020, du Sous-Préfet de Lodève relatif à l’extension du périmètre 
syndical de l’ASA du Canal de Gignac 
 
Vu les informations et documents transmis par l’ASA du canal de Gignac aux communes concernées 
par l’extension 
 
Monsieur Jean-Marc ISURE rappelle :  
 

• L’ASA du Canal de Gignac est un Établissement Public à caractère Administratif, dont l’objet 
est de créer et d’entretenir un canal dérivé de l’Hérault et tous les ouvrages permettant le 
transport et la distribution d’eau pour l’irrigation des propriétés appartenant aux membres 
de l’association sur le territoire de son périmètre syndical. 
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• Le périmètre actuel de cette ASA s’étend sur les communes d’Aniane, Gignac, Popian, 
Pouzols, le Pouget, Tressan et Puilacher en Rive Gauche de l’Hérault et les communes de 
Saint-Jean-de-Fos, Lagamas, Saint-André-de-Sangonis et Ceyras en Rive droite de l’Hérault. 

• Les projets portés par l’ASA du Canal de Gignac, qui consistent : 
• À créer une nouvelle station de pompage dans l’Hérault, alimentée, d’une part, par 

des lâchers d’eau du Salagou et d’autre part, grâce à la substitution de volumes 
initialement prélevés dans les gorges de l’Hérault 

• À construire un nouveau réseau d’irrigation sur les communes de Bélarga, 
Campagnan, Plaissan, Puilacher, Saint-Pargoire et Tressan, pour desservir 500 ha à 
vocation agricole  

• À moderniser la desserte des secteurs engagés au périmètre historique de l’ASA et 
situés entre la route de Sète (commune du Pouget) et le fossé Mayral (communes de 
Tressan et Puilacher), en vue de diminuer l’impact quantitatif de l’irrigation sur le 
fleuve, sur une superficie de 300 ha 

Présentent un intérêt majeur pour le territoire, à la fois au niveau économique, mais 
également au niveau social et environnemental en permettant d’adapter l’activité du territoire 
aux enjeux du changement climatique, tout en garantissant la préservation des milieux et 
des paysages. 

 
Monsieur Jean-Marc ISURE, le Maire, indique que l’ASA du Canal de Gignac a sollicité la commune 
de CAMPAGNAN pour obtenir son soutien dans le portage du dossier devant les financeurs, dans la 
conduite de la procédure d’extension de périmètre et dans les phases préalables et opérationnelles 
des travaux (dans l’hypothèse d’un accord de financement). 
 
Ouï à cet exposé et après avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve (à 9 voix pour et 
4 abstentions) et considère que les projets de l’ASA du Canal de Gignac doivent être 
menés à bien dans les plus brefs délais.  
De plus, la Commune sera partenaire et apportera son soutien administratif pour la 
réalisation des travaux en vue de garantir le bon déroulement des procédures 
(consultations et enquêtes publiques, autorisations et permissions de voiries, 
accompagnement aux négociations foncières, relai des informations dispensées par 
l’ASA). 
 

 

 

5-Objet : Questions diverses 
 
Aucune autre question n’est posée, 

Ainsi, la séance du conseil est levée à 20h45. 


